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Population CIVIS au 1er janvier 2015 : 177 370

Saint-Pierre : 81 769
Saint-Louis : 53 195

L'Etang-Salé : 13 840
Petite-île : 11 663

Les Avirons : 11 359
Cilaos : 5 544

Poubelle verte 
ou jaune?



CIVIS ET 
ENVIRONNEMENT

 La CIVIS a été le premier EPCI de La Réunion à avoir mis en place 
un Programme Local de Prévention des déchets (PLP) en partenariat 
avec l’ADEME en 2009, visant à diminuer la quantité et la nocivité des 
déchets. Ainsi, 231 actions de terrain ont été réalisées en 2014 et ont 
permis de sensibiliser 4 955 personnes aux différentes thématiques du PLP 
de la CIVIS.

De plus, les 50 médiateurs et animateurs de la Direction Environnement 
de la CIVIS ont activement sensibilisé la population au tri et à la gestion 
des déchets au travers d’actions en porte-à-porte (près de  9 400 foyers 
sensibilisés en 2014) et d’animations lors d’évènementiels ou auprès des 
scolaires (près de 9 300 personnes tout public confondu sensibilisées en 
2014). 







CONSTAT
 La cigarette n’est pas seulement un désastre pour la santé de 
chacun, elle l’est aussi pour notre planète. Si facilement jetés, les mégots 
de cigarettes libèrent pourtant près de 4 000 produits chimiques diffé-
rents (dont plus de 50 cancérigènes), qui se diffusent dans le sol et sont 
transportés jusqu’à nos océans, provoquant alors une avancée de plus 
dans la destruction de notre environnement.
De plus, en période estivale, les plages sont fréquentées par de nom-
breux enfants qui jouent dans un sable rempli de mégots (difficiles à 
éliminer lors des nettoyages) et courent à travers les fumées de ciga-
rettes.

Quels sont les effets sur notre environnement ?

 - Augmentation des espèces en danger : ingestion directe de  
mégots de cigarettes

 - Environnement pollué : Cadmium et plusieurs produits  
chimiques toxiques sont libérés dans l’eau et la terre

 - Déforestation et potentielle disparition d’espèces végétales  
endémiques

Jusqu’à 5 ans ! Soit le temps que met un mégot pour se dégrader 
dans la mer



PROJET
CENDRIERS DE PLAGE

 Le projet « Cendriers de plage » vise à garantir la propreté des 
plages de l’intercommunalité et aussi à préserver la santé des fumeurs et 
des non-fumeurs.
Des distributeurs de cendriers seront mis à la disposition des plagistes sur 
5 endroits stratégiques en entrée de plage de Saint Pierre (zones test) 
afin de lutter contre les mégots sur les plages.

Le dispositif comprend deux grandes « cigarettes distributeurs » avec un 
panneau explicatif. Les cannettes délivrées sont recyclables et ont été 
customisées aux couleurs de la CIVIS pour l’occasion. Deux poubelles 
accompagnent également ces distributeurs.
Cette mise en oeuvre a été possible grâce au concours des différents 
services de la CIVIS:
- La régie
- La direction transport
- La direction environnement
- Le service communication

Principe :

- Des cendriers de plage sont mis à disposition gratuitement afin de 
garder la plage propre.

- Après usage,  la canette doit être vidée dans la poubelle prévue à cet 
effet et replacée dans le distributeur.

- De plus, dans chaque office du tourisme, une charte pour un tourisme 
respectueux de l’environnement sera mise en place à l’attention des 
touristes locaux et extérieurs.
Des ambassadeurs de cette charte auront pour but de préserver les sites 
touristiques tant sur le plan de la propreté que sur celui du respect de la 
faune et de la flore.





PERSPECTIVES
 Ce dispositif a pour objectifs principaux d’améliorer la propreté des 
plages et amener les plagistes à être de vrais éco-citoyens. Il se décline 
en sous-objectifs :
 
 - Inviter les fumeurs à ne pas enfouir leurs mégots dans le sable
 - Inciter les plagistes à ne pas laisser leurs déchets sur les plages
 - Permettre aux plagistes de réaliser le geste de tri
 - Limiter le criblage mécanique des plages lors du nettoyage afin de 
préserver la laisse de mer et les organismes vivants

De plus, ce projet est également un message envers les jeunes. En effet, 
le fait d’avoir moins de fumeurs sur les plages, peut potentiellement inci-
ter les jeunes à ne pas commencer la cigarette.

Les « Cendriers de plage » sont une alternative en attendant la future loi 
sur « l’interdiction de fumer sur les plages ».
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Direction Environnement de la CIVIS
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Tél : 0262 49 96 00
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